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MissionsLes techniciens de 1&#39;A@ducation nationale exercent une mission de conseil technique
et d&#39;assistance. lls exA©cutent, en tant que de besoin, des interventions professionnelles
directes auprA’s des personnels. lls participent A la formation des adjoints techniques.lls peuvent
A©galement assurer 1&#39;encadrement d&#39;un ou plusieurs groupes d&#39;adjoints techniques
des AGtablissements d&#39;enseignement.Les techniciens exercent leurs fonctions dans les
services acadA©miques ou dA©partementaux ou dans les AGtablissements d&#39;enseignement
relevant du ministre de I&#39;A©ducation nationale. lls sont placA©s sous |18&#39;autoritA© du
responsable de 1&#39;AGtablissement ou du service auprA’s duquel ils sont affectA©s.A

ConcoursA 1. Conditions gA©nAGrales d&#39:accA’s au concours :

Pour vous inscrire vous devez au plus tard le jour de la premiAre A@preuve d&#39;admissibilitA®© :
- possA®©der la nationalitA© franA8aise ou Adtre ressortissant d&#39;un autre Etat membre de la
CommunautA© EuropA©enne ou partie A 1&#39;accord sur 1&#39;espace A©conomique
europA©en

- jouir de vos droits civiques,

- ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec 1&#39;exercice des fonctions,

- A2tre en position rA@guliA’re au regard des obligations du service national.

- justifier des conditions d&#39;aptitude physique requises.A 2. Conditions particuliA res :A
Conditions d&#39;accA’s au concours externe : Condition de diplA'me :

Ouvert aux candidats titulaires d&#39;un baccalaurA©at ou d&#39;un titre ou diplA’me classA© au
moins au niveau IV ou d&#39;une qualification reconnue comme A©quivalente A 1&#39;un de ces
titres ou diplA’'mes. Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics de
|8&#39;Etat, des collectivitA©s territoriales et des AGtablissements publics qui en dA©pendent, y
compris ceux mentionnA©s A 18&#39;article 2 de la loi nA° 86-33 du 09 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives A la fonction publique hospitaliA re, aux militaires, qui se trouvent
en position d&#39;activitA©, de dAGtachement ou de congA®© parental A la date de la premiA're
Aopreuve d&#39;admissibilitA© du concours. Le concours est A©galement ouvert aux agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale A cette mA2me date. La
condition de diplA’me s&#39;apprA©cie A la date de la premiAre A©preuve A©crite
d&#39;admissibilitA©. Aucune condition d&#39;A¢ge n&#39;est imposA©e. Avant de vous inscrire,
assurez-vous que vous remplissez toutes les conditions requises. A Conditions d&#39;accA’s au
concours interne : Condition de qualitA© :

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics de 1&#39;Etat, des collectivitA©s
territoriales et des AGtablissements publics qui en dA©pendent, y compris ceux mentionnA©s A
I&#39:article 2 de la loi nA° 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives A la
fonction publique hospitaliAre, aux militaires, qui se trouvent en position d&#39;activitA©, de
dAGtachement ou de congA®© parental A la date de la premiAre A©preuve d&#39;admissibilitA© du
concours. Le concours est A©galement ouvert aux agents en fonction dans une organisation
internationale intergouvernementale A cette mA2me date.

Condition de servicesA
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Compter au moins quatre ans de services publics au ler janvier de I&#39;annA®e au titre de
laquelle est organisA© le concours

Sont des services publics, les services accomplis en qualitA© d&#39;agent public, c&#39;est-A -dire
de fonctionnaire ou d&#39;agent non titulaire bA©nAGficiant d&#39;un contrat de droit public,
relevant de 1&#39;une des trois fonctions publiques (fonction publique de 1&#39;Etat, fonction
publique territoriale, fonction publique hospitaliAre), ou de militaire. Les services accomplis au sein
d&#39;une organisation internationale intergouvernementale sont assimilA©s A des services
publics.A CarriAre et rA©@munA©ration Corps de catA©gorie B, le corps des techniciens de
I&#39;A@ducation nationale comprend 2 grades. Technicien de I&#39;A©ducation nationale de
classe normale : 13 A©chelons

Indice brut du premier A©chelon : 306

Indice brut du dernier A©chelon : 544

Technicien de 1&#39;A©ducation nationale de classe supA®rieure : 8 A©chelons

Indice brut du premier A©chelon : 367

Indice brut du dernier A©chelon : 579

Conditions d&#39;avancement de grade

Les techniciens de I&#39;A©ducation nationale de classe normale peuvent A2tre promus techniciens
de 1&#39;A©ducation nationale de classe supACrieure :

a) par la voie d&#39;un examen professionnel : I&#39;agent doit compter au moins six mois
d&#39;anciennetA© dans le 5e A©chelon,

b) au choix : I&#39;agent doit avoir atteint le 7e A©chelon de sa classe depuis au moins deux ans et
doit justifier de cing ans de services effectifs dans le corps des techniciens de 1&#39;A©ducation
nationale.
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